
Seance dc la 
Cour. 

Ordonnance relative a la visite proj etee de Son Altesse 
Royale le Duc de Connaught. 

Vu la visite projetee de Son Altesse Royale le Dlle 
de Connaught. 

La Cour, ouies les conclusions dll Procureur du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

I.-Que Samedi le 23 Septembre COUl'ant sera nil 
jour ferie et il n'y anra ni seance de la Cour ni Ollver­
ture d u Greffe. 

Lettresde 2.-{-.lue la seance de la Cour et les marches se 
charge et • d V d d" I S~ b l' d billets a ordl'e. hen ront en re 1 e 22 eptem re all leu 11 2:3 

Septembre courant; que toutes lettres de change Oil 
billets tt ordre qui deviendl'ont dus et payables le dit 
jour 23 Septembre courant seront payables le Luncli 
ensuivant et en cas de non paiement pourront etre 
notes et protestes Lundi le 25 Septem bre courant au 
lieu de 8amedi Ip, 23 Septembre cOlu'ant, et connais­
sance du non paiement d'une lettre de change ou d'un 



o ill et tt ol'dl'e qui (ievrait etre donnee le dit 23 
Septem hl'e sera flonnee le 25 Septembre. 

190:1. 

:3.-11 sera pel'mis de gardel' ouverts les tavel'nes et Tavernes et 
Cabarct.fl. 

ca barets dans la Ville et pal'oisse de Saint Pierre Port 
jlls(ln'ii onze heul'es tin soil' de Samedi le 23 Septembl'e 
eonrant, hien entendu que les Connetables de la dite 
paroi;;:se ponrront apl'cs dix henres dn soil', l'heure 
ordinaire (le la clotlll'c, ordonner qne tonte maison 
1ieenciee ou il se commet du desordre sera vuiclee et 
fermee. 

Et sera cette Ordonnance pnbliee et affichee aux 
licnx ordinaires afin que personne n'en pretende 
callse d'ignorance. 




